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RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

A.M., 2025-09
Arrêté numéro D-9.2-2025-09 du ministre des 
Finances en date du 25 avril 2025

Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’exercice des activités des représentants

VU QUE le paragraphe 10° de l’article 200 de la  
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2) prévoit que l’Autorité des marchés  
financiers peut, pour chaque discipline, déterminer par 
règlement, dans le cas de la discipline de l’expertise en 
règlement de sinistres, les règles relatives aux qualifica-
tions et aux obligations des représentants qui supervisent 
une personne visée au paragraphe 3° du deuxième alinéa 
de l’article 10;

VU QUE les premier et deuxième alinéas de l’arti- 
cle 194 de cette loi prévoient notamment que l’Autorité 
publie au Bulletin ses projets de règlement et qu’un projet 
de règlement doit être accompagné d’un avis indiquant 
notamment le délai avant l’expiration duquel le projet ne 
pourra être édicté ou soumis pour approbation et le fait 
que tout intéressé peut, durant ce délai, transmettre des 
commentaires à la personne qui y est désignée;

VU QUE les premier et troisième alinéas de l’article 217 
de cette loi prévoient notamment qu’un règlement pris par 
l’Autorité en application de cette loi est soumis à l’appro-
bation du ministre des Finances qui peut l’approuver avec 
ou sans modification, qu’un projet de règlement visé au 
premier alinéa ne peut être soumis pour approbation ou être 
édicté avant l’expiration d’un délai de 30 jours à compter 
de sa publication et qu’il entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute 
autre date ultérieure qui y est déterminée;

VU QUE le projet de Règlement modifiant le Règlement 
sur l’exercice des activités des représentants a été 
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers,  
volume 21, n° 42 du 24 octobre 2024;

VU QUE l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le 28 mars 2025, par la décision n° 2025-PDG-0014,  
le Règlement modifiant le Règlement sur l’exercice des 
activités des représentants;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances 
approuve sans modification le Règlement modifiant le 
Règlement sur l’exercice des activités des représentants 
dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le 25 avril 2025

Le ministre des Finances,
ERIC GIRARD

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2, a. 200, par. 10°).

1. Le Règlement sur l’exercice des activités des repré-
sentants (chapitre D-9.2, r. 10) est modifié par l’insertion, 
après l’article 9.10, de ce qui suit :

« §4. Règles particulières aux experts en sinistre

9.11. Le superviseur d’une personne visée au  
paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 10 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2) est un représentant autorisé à agir dans la 
discipline « expertise en règlement de sinistres » ou dans la 
catégorie « expertise en règlement de sinistres des particu-
liers » et qui, pendant au moins 24 mois dans les 36 derniers 
mois, a été titulaire d’un certificat et a agi comme repré-
sentant dans cette discipline ou catégorie de discipline.

9.12. Afin d’agir comme superviseur d’une personne 
visée au paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 10 
de la Loi sur la distribution de produits et services finan-
ciers (chapitre D-9.2), le représentant doit satisfaire aux 
conditions suivantes :

1° ne pas, au cours des cinq années précédant la date 
à laquelle il doit commencer à agir comme superviseur, 
avoir fait l’objet d’une sanction disciplinaire imposée en 
vertu de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers (chapitre D-9.2) ni avoir été radié par le comité 
de discipline d’un ordre professionnel et ne pas faire l’objet 
d’une telle sanction ou d’une telle radiation pendant qu’il 
agit à ce titre;

2° ne pas être titulaire d’un certificat assorti de restric- 
tions ou de conditions conformément aux articles 218,  
219 ou 220 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (chapitre D-9.2) affectant sa capacité 
d’agir à ce titre.
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9.13. Le superviseur d’une personne visée au  
paragraphe 3° du deuxième alinéa de l’article 10 de la  
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2) révise systématiquement les tâches 
accomplies et les étapes suivies par cette personne avant 
le règlement du sinistre si le client est en désaccord avec 
le règlement proposé.

Dans les autres cas, il les révise aléatoirement.

Lorsqu’il effectue une révision, le superviseur s’assure 
également que le règlement proposé est conforme au 
contrat d’assurance. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 9 mai 2025.

85571

♦ ♦ ♦


